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ANNONCES A FAIRE EN CHAIRE
Dimanche, le 30 juin 

Le premier vendredi du mois.

OHDO DES FIDELES
Dimanche, le 30 juin

Met ses privées de U Commémoralson de 8. Paul, double majeur ; mém. 
I ds 8. Pierre, du Ve dim. de l’oct. et de 8. Jean-Baptiste ; préf. des apôtres ; 
| dernier Bv. du dim.

Solennité de 8. PIERRE et de S. PAUL
Mssie principale comme le 29 juin, double de le cl. privil„mèm. du dim.; 
él. des apôtres ; dernier Bv. du dim. — Aux Ile vêpres,mém. de l’oct. de 
i Jean-Baptiste (ant. Ingresso) et du dim. (ant. Si offers).

SOLENNITES DE TITULAIRES
Dimanche, le 7 juillet

| Solennité du Sacré-Cœur dans les églises qui ont fait celle de leur tilu- 
i le 16 juin, selon Vindication de la t Semaine > du 3 juin 

Dmcèss di Montréal. — Solennité du titulaire delà Visitation(8ault-au- 
it), de Salnt-Michel-dee-Saints, et, par anticipation, de Salnte-Blisa- 

dn-Portugal et de Saint Zénon.
Fiociss d'Ottawa. — Solennité des titulaires de la Visitation (South
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Gloucester et Gracelield) et,par anticipation, de Salnte-ElUaheth-dn-Porin- 
gai (Cantley).

Diocèse des Trois-Rivières. — Solennité des titulaires de la Visi telles 
(Champlain et Pointe-du-Lac) et de Saint-Elie.

Diocèse de Sherbrooke. — Fête du titulaire du Précieux-Sang (Gapelton) 
et solennité de celui de Saint-Bile (Oxford).

Diocèse de Nicolet. — Solennité de la Visitation. J. 8.

CORRESPONDANCE ROMAINE

Rome, le 29 mai 1901.

|E beau mole de mai passe sans que rien se soit modifié dam | 

la situation de l’Eglise.

— Le Portugal continue à persécuter les religieux et les religieuiei 
et à supprimer brutalement toutes les communautés contemplative!, 
sous prétexte qu'elles sont inutiles à l’Etat. Ceet du Joséphisme pur | 
et simple et la formule du roi Charles est en retard d'un siècle et I 
demi. Il a malheureusement pour l’aider dans sa persécution deux | 
facteurs qui assurent le triomphe du mal. •

D'une paît, ceux que l’on appelle libéiaux font chaque jour dsl 
démonstrations hostiles aux religieux, aux religieuses et même aoil 
prêtres séculiers étrangers que leurs affaires amènent dans les grands! 
villes du royaume. C’est un mot d’ordre qui est exécuté ponctuelle-1 
ment dans tout ce petit état. On espère ainsi, par ce moyen, forai! 
la main du roi et lui arracher des concernions encore plus dures, c’en | 
à-dire le renvoi de toutes les communautés religieuses étrangèieiJ 
quel que soit leur but, la dissolution de tous les religieux portugiii! 
quelle que soit l’œuvre, de bienfaisance, d'éducation, de mission ij 
laquelle ils se dévouent.

D’autre paît, le roi Charles n'a pas d’obstacle à ces projets de 1 
part du clergé et du peuple catholique. Sans vouloir m’étendis f
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la plaie de la maçonnerie qui a envahi tout le paye, il y a chez le 
clergé une nonchalance telle qu'il ne fait rien pour s’opposer à ce 
mal. Il y a eu une lettre pastorale des évêques, mais deux ont refu
sé de la signer et les autres, à l’exception du cardinal Netto, après 
l’avoir signée plus peut-être par décorum que pour un autre motif, 
eont revenus à leur quiétude un instant troublée avec l’espoir de ne 
plus en être dérangés. Le cardinal Nett o, qui appartient à l’ordre 
des frères mineurs, est seul sur la brêc he, et c’est surtout contre lui 
que la persécution revêt le caractère le plus odieux. Le premier 
monastère dont on ait chassé les religieux est précisément celui ou 
le vénéré cardinal a fait profession, et qu’il habitait quand il fut ap
pelé en 1879 aux honneurs de l’épiscopat. Il commença en effet sa 
carrière par l’évêché d’Angola et Congo, et quatre ans après montait 
sur le siège patriarcal de Lisbonne.

— En Espagne, on ne sait les résolutions que va prendre le gou
vernement de Sagas ta ; mais le fait que le marquis Pidal a donné sa 
démission d’ambassadeur auprès du Saint-Siège, est une preuve que 
le gouvernement veut remanier le concordat dans un sens que diffi
cilement pourra accepter Léon XIII. Là encore la situation est bien 
obscure et pleine de périls pour l'avenir de l’Eglise.

— Je ne parle pas de la France. En ce moment la question des 
congrégations va passer au sénat qui l’approuvera, c'est absolument 
certain, et l’amendera même dans le sens du gouvernement, c’est-à- 
dire en lui enlevant les quelques adoucissements qu’y avaient appor
tés des députés. Une fois qu’elle sera revenue devant la chambre, 
plus souple cette fois, c’en sera fait ; mais le gouvernement ne 
l’appliquera pas, du reste les délais matériels s’y opposeraient, 
avant les élections de 1902. Si les élections amènent à la chambre 
une majorité d’hommes catholiques, la loi ne serait,pas appliquée , 
mais si, comme beaucoup le craignent, cette majorité est mauvaise, 

i alors la persécution prendra en France une acreté qui dépassera les 
prévisions les plus pessimistes.
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— L’Allemagne négocie toojoare avec le Saint-Siège pont l'évêché 
de Metz et la constitution d’une université à Strasbourg, en rem
placement du séminaire diocésain. Le Saint-Siège a réussi à faire 
écarter un candidat qui avait une signification politique trop accusée, 
mala il ne voudrait pas céder sur la question du Séminaire de Strie- 
bourg. Le séminaire diocésain, disait le cardinal Pecci alors évêque 
de Pérouee, doit être cher à l’évêque comme la prunelle de ses yeux. 
Il se souvient encore de ce qu’il disait alors et refuse une uni
versité qui supprimerait un séminaire, et finirait par faire passer 
l’enseignement de la théologie sous une surveillance qui serait loin 
d’être l’idéale. L’université en effet est une institution d'Etat, et le 
séminaire est un établissement strictement diocésain.

— Le pape continue k recevoir, en dépit des chaudes journées que 
nous traversons. 11 a fini par accepter la démission du colonel de 
Court en comme commandant de la garde suisse, et a nommé à ai 
place le lieutenant de cette même garde. Léon XIII va bien, et le Dr 
Mazsoni, qui l’a soigné il y a deux ans, disait avant-hier : « Certes, 
je ne recommencerais pas maintenant l’opération qu’il y a deux am 
j’ai faite sur la personne du Souverain-Pontife ; mais sa santé générale 
est bonne, il n’a rien d'atteint et il peut vivre encore plusieurs annéee.i ,

— Cependant ce qui mine la santé du Souverain-Pontife, ce n’est 
pas tant l’âge qui ajoute chaque jour un poids nouveau sur see épaulee. 
c’est cette sollicitude de toutes les Eglises, ces nouvelles inquiétante! I 
qu’il reçoit de tous les points du globe, cette persécution qui s’an-1 
nonce à tous les coins de l’horizon, ces ruines qui menacent le plus I 
beau fleuron de l’Eglise, les ordres religieux. Et nous catholiques, I 
qui n’avons que nos prières, nous devons demander à Dieu qu'l I 
donne au pasteur suprême la force dont il a besoin, non seulementI 
pour résister à tous ces coups, mais aussi pour défendre le troupeeal 
si gravement menacé.

> Don Alessandro.
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^ SEMAINE PEDAGOGIQUE
A TJ MONT SAINTE-MAHIE

Du 19 au 24 août

DRO.

|ES conférences pédagogiques que nous annoncions la semaine

dernière, auront lieu cette année dans la ville de Montréal.
-

Elles se tiendront au pensionnat du Mont Sainte-Marie, 326, rue 
Gay, que les sœurs de la Congrégation de Notre-Dame, à l’instiga
tion de Mgr l’archevêque, ont bien voulu mettre pour cette fin à la 
disposition du surintendant de l'Instruction publique.

Ces conférences commenceront le mardi 20 août, et se termineront 
le vendredi suivant, 23 août. Elles dureront donc quatre jours pleine. 
Il y en aura trois chaque joir, — deux dans l’avant-midi, et une 
l'après-midi.

Mais les institutrices seront admises au Mont Sainte-Marie dès 
I lundi le 19 ; et elles pourront y rester jusqu’au samedi le 24.

Mgr l’archevêque, qui a été le premier promoteur de ces assises 
pédagogiques, en préeidera lui-même l’ouverture et les honorera de 
la présence. Des cérémonies religieuses célébrées dans la chapelle de 

| l’institution en marqueront le caractère chrétien.
Toutes les institutrices y sont invitées et seront cordialement 

[ reçues par les religieuses. On ne pourra cependant loger au couvent 
que trois cents personnes. Que celles qui désirent s’y assurer un 
billet de logement, se hâtent, par conséquent, d’écrire à la Révéren- 

I ie Mère Supérieure du Mont Sainte-Marie. Quant aux institutrices 
[qui ne trouveraient pas de place au pensionnat, elles pourront rési
lier en ville, chez des parents ou des amis, et assister quand même 
|m conférences et autres exercices ou récréations communes.

Ni les unes ni les autres n’auront de déboursé à faire pour leur 
> ou leur séjour au couvent. Le logement, la pension, abso

lvent tout leur sera offert gratuitement, — le Comité catholique du 
«il de l’Instruction publique ayant pourvu à ces dépenses.
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Lee fraie de voyage restent seule au compte des institutrices.
C’est le désir de Mgr l’archevêque de Montréal que l’on donue à 

l’annonce de cette se maire pédagogique toute la publicité possible. 
Dans ce but, Sa Grandeur prie meisieurs les curés et recteurs d’église 
de lire en chaire le présent avis, ainsi que l'article publié, dans le 
dernier numéro de la Semaine religieuse, sur ces conférences desti
nées à faire un si grand bien.

Nous n'avons pas besoin de revenir sur l’importance de cette 
mesure.

Son but, c’est de mettre toutes les mattresses d’une circonscrip
tion à même de recevoir des directions communes ; c'est de fournir 
à toutes une occasion, efficace autant qu'agréable, de se connaître, 
de s'entretenir de leur noble profession et de se fortifier dans l’sc- 
complissement de leurs devoirs, — en écoutant les leçons et les avis 
des personnes les plus compétentes, en échangeant leurs idées et en 
mettant pour ainsi dire en commun le fruit de leurs études et de 
leur expérience personnelle.

Voici d’ailleurs le programme officiel des conférences qui seront 
données cet été.

CONFÉRENCE PÉDAGOGIQUES DE 1901 A MONTRÉAL

I

Lee Grandes Lignes de Méthodologie : (a) Son importance, (il 
Principes généraux, (c) Des méthodes, (d) Des modes, (e) Dea pro
cédés. ( f) Règles et principes qui sont la base de tout enseignement. I

II
La Discipline scolaire : (a) Nécessité d’une bonne discipline dam I 

l’école, fi) Conseils généraux relatifs à l’application d’un système I 
disciplinaire, (c) La mesure dans laquelle une bonne discipline con I 
court à l’œuvre de l’éducation générale, (d) Les punitions, leun J 
caractères, leurs degrés. Les récompenses, leur utilité et leurs «1 
ractères. (e) Des leçons et des devoirs.
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III

Le Programme et les Règlements : (aJ Nécessité d’un programme 
d’études et de son observation rigoureuse, (b) Tables 1 de l'emploi 
du temps, (cj Classement des élèves.

IV

De l’Enseignement du Catéchisme : (a) Importance de cet ensei
gnement (6) Manière de faire apprendre la lettre du catéchisme, (c) 
De l’explication du catéchisme, (d) Manière d’interroger. («) Com
ment rendre aimable les leçons de catéchisme.

V

De (Enseignement de la Lecture au premier degré de l'école pri
maire : (a) Nécessité d'apprendre aux enfants à lire h plus tôt 
possible, (b) Méthodes à suivre, (c) Procédés à employer, (d) De 
l’enseignement simultané de la lecture et de l’écriture.

VI

De (Arithmétique à (école primaire : (a) But de cet enseigne
ment aux trois degrés de l’école primaire, (b) Méthodes à suivre. 
(c) Procédés à employer.

VII et VIII

Le Dessin : fa) But et utilité de cet enseignement. (6) Méthodes 
t suivre, (c) Procédés à employer.

IX

Comment enseigner la Grammaire aux trois degrés de l’école 
primaire.

X

i La part qu’il convient de faire à la mémoire dans un système d’é- 
I du cation bien compris.

IX

La Géographie : (a) Nécessité d’enseigner cette matière à tons les 
I degrés de l’école primaire. (6) Ce que comprend cet enseignement au 
I degré élémentaire ; au degré modèle ; au degré académique, (c)
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Méthode» à enivre et procédée à employer en enseignant U géogra
phie aux différente degré» de l’école primaire.

XIII

Le» Leçon» de Chose» : (a) Ce que l'on entend par lee leçon» de 
choeee. (b) But et utilité de cee leçon», (e) Comment faut-il donner 
une leçon de choeee. (d} Dane quelle meeure doit-on donner cee 
leçon». (e I Comment lee faire eervir à l'enseignement élémentaire 
de l’agriculture et dee science» physique et naturelle».

No ne devons ajouter que cea travaux, comme tous lee détails de 
l’oiganitation des conférences pédagogiques, ont été tournis à l’ap
préciation de Mgr l’archevêque et qu’il lee a approuvée en tout point.

Il est entendu que, pour cee conférences, le Mont Sainte-Marie est 
aurai largement ouvert à toutes lee religieuses enseignantes. Leur 
concoure, instamment sollicité par Monseigneur et M. le Surintendant, 
sera un encouragement et un précieux exemple pour les institutrices 
séculières.

LES CATHOLIQUES DOIVENT SB MARIER
DEVANT LEUR CURE

CONSIDERANTS DU JUGE LEMIEUX

3me Article

2ème CONSIDÉRANT 

L’esprit des Codificateurs de 1866

U considérant, dont nous avons parlé dans notre dernier 
article, lequel était tiré, no» lecteurs s’en souviennent, 

de notre droit civil et de ses relations avec lee lois civile» 
françaises, conservées au Canada, M. le juge Lemieux en ajoute un
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autre, dont il faut admirer tout autant la lumineuse exposition et 
dont il convient d’apprécier la force probante. L'honorable magie- 
trat cherche eon point cette foie dans Vesprit dee codificateurs de 
1866. Il s’agit encore de Fesprit de la loi ; nous verrons plus tard 
comment il interprète la lettre même du Code, art. 127. Ce sera la 
matière d’un quatrième et dernier article.

Que si nous réussissons à bien saisir C esprit des codificateurs de 
1866, à bien entendre leur intention, manifestement exprimée alors 
même qu’ils ne touchent pas directement la question en litige, nous 
serons plus à l’aise évidemment pour scruter ensuite 1er textes qui 
paraissent toucher directement le point contesté. En effet, dans l’in
terprétation de toute loi, les textes doivent s’expliquer et se com
pléter et non pas se contredire et ee détruire les uns les autres.

Que voulaient donc les savants jurisconsultes qui ont élaboré, en 
1866, notre Code Civil 1 Voulaient-ils établir un système nouveau ! 
lli s’en défendent explicitement. Ils voulaient que la loi veillât 
clairement à assurer le bonheur des familles, en prévenant, autant que 
possible, les mariages clandestins et leurs funestes conséquences ; et, 

i pour cela, ils ont statué et exigé la publicité des mariages (C. C. art. 
128).

Le Code, par leurs soins, a donc déterminé les modes de publicité; 
I Ils sont au nombre de quatre : lo la célébration du mariage devant
I le curé ou ministre.......chargé delà tenue des régistres de l’Etat
I civil ; 2o les publications antérieures au mariage, dans l’église à 
I laquelle appartiennent les parties ; 3o l’obtention des dispenses de 
1 publication, données par les autoritées religieuses dont relèvent les 
fl parties ; 4o la signification do l’avis d'opposition au mariage, qui 
H doit être faite, quand il y a lieu, au fonctionnaire appelé à célébrer 
S le dit mariage, aussi bien qu'aux parties elles-mêmes.
I Que nous enseigne ce dispositif ?
I lo Pourquoi d’abord le curé ou ministre est-il chargé de la tenue 

Hdes régistres I Maie, précisément pareeque, par sa fonction sociale 
Inline, il est le plue en état d’aider la bonne application de la loi. 
Vjd pourra mieux que l'aviseur spirituel conseiller les futurs époux
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et veiller à \& publicité des mariages t L’aviseur spirituel est en effet 
un conseiller naturel, dont il est sage de reconnaître l’influence en 
matière de vie morale et de vie sociale. Et, ici, l’éloquence du juge 
Lemieux se permet une envolée qui accentue admirablement la force 
de son argumentation. Un sentiment délicat perce à jour les allégués 
de ce légiste qui sait rester toujours un penseur et un chrétien. On 
sent qu'il comprend le grand et beau rôle de l’aviseur spirituel. Cela 
fait du bien à l’âme, et M. le juge, s’il lit ces lignes, voudra bien 
permettre qu'on lui dise que sa manière de comprendre le prêtre 
console de bien des ennuis et de bien des mécomptes éprouvés 
ailleurs.

Or, argumente M. le juge, pour que le curé ou ministre puisse 
vrai ment aidt r la loi et la publicité des mariages, qui ne compren
drait pas que ce curé ou ministre doit être le curé ou ministre des 
parties 1 S’il ne les connaît pas ces parties, si elles ne sont pas ses 
ouailles, son rôle va se réduire nécessairement à celui d’un fonction
naire d’occasion. Comment alors connattrait-il les empêchements I 
Comment préviendrait-il les mariages malheureux t Comment serait- 
il utile au bonheur des familles 1 Evidemment le curé ou ministre 
chargé de tenir les régistres ne doit pas être un fonctionnaire d'oc
casion. Ce n’est pas là l’esprit de la loi.

2o Comment prétendre en second lieu, poursuit M. le juge, 
qu’aprèe avoir ordonné la publication des futurs mariages dans 
l'église des parties, devant leurs coréligionnaires, par leur curé, 
laissant d’ailleurs aux autorités religieuses dont elles relèvent la discré
tion de dispenser de cette publication, — comment prétendre que 1er 
codificateurs aient voulu laisser les gens libres de se marier devant I 
n'importe quel prêtre ou ministre de n’importe quelle religion î Et I 
Son Honneur répond carrément : « Le fait ne nous parait pas ni- I 
sonnable ni vraisemblable ». En effet, il est clair que ce n'est pas U I 

l'esprit de la loi.
3o En troisième lieu, il y a la question de l’avis de l’opposition I 

au mariage qui doit être signifié, quand il y a lieu, aussi bien an g
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fonctionnaire appelé à célébrer le mariage qu’aux future époux eux- 
mêmes. (C. P. 1107).

Quel sera donc ce fonctionnaire t N’importe qui t Mais alors, où 
le trouver ? Si on ne le connaît pas, comment le prévenir î 

Allons donc I ce serait une impossibilité pratique. C’est plutôt le 
curé ou ministre des parties et ce n’est pas un fonctionnaire quelcon

que que veut Vesprit de la loi.

4o Allons plus avant. Cette liberté de se marier devant n’importe 
quel fonctionnaire civil, en supposant qu’elle existe, ne peut s'exercer 
qu’en autant que les parties trouveront, d’après la loi, des fonction
naires capables de marier indistinctement des catholiques ou des 
protestante. Or, y en a-t-il ? Procédons par ordre.

o) D’abord la loi ne donne certainement pas aux parties le droit 
d'exiger d’un curé ou ministre qu’il célèbre leur mariage, s’il n’est 
pas leur propre curé ou ministre. Si c’est un empêchement en effet 
pour un homme et une femme de se marier ailleurs que devant leur 
curé ou ministre, d’après leur religion — et c’est le cas pour les 
catholiques — aucun ministre ou curé ne peut être forcé de les ma
rier. Car l’article 129o C. C. dit expressément : aucun fonctionnaire 
« ne peut être contraint à célébrer un mariage contre lequel il existe 
quelqu’empêchement, d’après les doctrines et croyances de sa reli
gion.......... ». La conclusion s’impose : Vous ne pouvez pas, vous
protestante, forcer un prêtre à voua marier pas plus que nos catholi
ques ne peuvent contraindre un ministre à les marier.

6) Mais, dit-on, ai le curé ou ministre ne peut pas être contraint à 
procéd er, d’après la loi, il reste libre de le faire, s’il le veut, alors 
qu’il en est requis par les parties 1 M. Lemieux répond ainsi à cette 
prétention : « Le pouvoir de discrétion en matière de droit public ne 
* ie piésvme pas ; il dcit être donné par la loi. Elle n’en a rien fait. 

I « Au contraire par la voix de ses rédacteurs, elle déclare qu’elle n’a 
1 voulu faire aucune innovation. Pour présumer la discrétion en 
' pireil cas, il faudrait croire que le législateur a supposé que des
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« ministres auraient été tellement peu respectueux des croyances, des 
« doctrines et des maximes de leurs Eglises,qu’ils auraient consenti à 
« célébrer des mariages contrairement à ces maximes et croyances. 
« C’est l'idée contraire qui s’impose.»

D’où il faut conclure qu’il n'y a pas de fonctionnaire capable de 
marier indistinctement des catholiques ou des protestants. L'esprit 
de la loi ne le suppose pas.

Voilà, disons-le par parenthèse et avec tout le respect que mérite 
la bonne foi de quelques-uns, voilà une considération que plusieurs 
ministres protestants pourraient méditer utilement pour le bien des 
Individus et pour la paix de la société !

5o Enfin, M. le juge produit un cinquième et dernier argument. 
L’interprétation inévitable des art. 42 et 44, amendés par l’art. 5777 
des Statut R. de Québec, nous amène à admettre, dit Son Honneur, 
que les régistres de l’état civil doivent être tenue pour les catholiques 
par les curés catholiques, et pour les protestants par leurs ministres. 
Inutile d’insister sur la conclusion qui sort de telles prémisses, comme 
une fleur de sa tige, aussi naturellement et aussi aisément.

Pour établir cette proposition, M. le juge Lemieux examine le bat 
de cette loi de la tenue des régistres. On tient des régistres, dit-il en 
substance, pour faciliter des recherches ; voilà pourquoi la loi con
stitue et prépose aux régistres ceux que leur fonction sociale met en 
mesure de mieux connaître les faits à enrégistrer. C’est très simple.

La naissance 1 Le mariage I La sépulture 7 Ce sont là des actes 
pour lesquels tous les chrétiens sincères désirent l'intervention du 
ministre du culte. Donc, c’est ce dernier qui parait naturellement 
qualifié pour tenir les régistres. Si vous me mettez, moi catholique, 
devant un ministre anglican ou méthodiste, tout estimable et tout 
respectable qu'il peut être d’ailleurs, quelle qualité a-t-il pour moi 
et vice-versa 1 Qu’un malheureux catholique, en révolte contre l’au
torité de l’Eglise, aille se marier devant un ministre protestant, cell 
arrive hélas ! soit 1 Mais que l'esprit de la loi le suppose, il eit im 
possible de l’admettre.
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Cette explication ai pleine de aena ee fortifie an reste de ce que les 
codificateurs de 1866 n’ont tien voulu changer, quant à cette tenue 
des régistres, de l’ancien état de chose. La Cession l’avait conservé 
cet ancien état de chose, nous l’avons vu : il demeurait donc. Et 
l'honorable juge cite fort k propos l’admission de ce fait par le 
juge en chef Swell, dans la cause ex-parte Revd. Spratt, en 1816.

Or, avant la cession, les curés seuls avaient qualité pour marier 
les catholiques et tenir les régistres de l’état civil. En outre, les co
dificateurs ont déclaré qu’ils ne voulaient pas du nouveau système 
français, préposant un employé civil à la tenue de ces régistres.

Conclusion

Nous avions commencé cette étude en disant que nous ne voulions 
que résumer le magnifique travail de l’honorable juge Lemieux, et 
notre résumé menace de s’allonger toujours. Vraiment, il est difficile 
de faire autrement. On ne ee résigne pas à perdre quelque chose de 
cette vigoureuse argumentation qui est à elle seule un mouvement 
d'éloquence.

Les articles du Code, conclut Son Honneur, nous enseignent qu’il 
y a deux classes de fonctionnaires compétents pour marier et tenir 
régistres, en ce paye : les curés pour leurs paroissiens ca- 

| tholiquee, et les ministres de chaque dénomination religieuse pour 
lee adeptes de chacune d’elles. Donc, dans l’esprit de la loi ou encore 

I d'après les intentions manifestes des codificateurs de 1866, les ca- 
I tholiques, en ce pays, doivent se marier devant leur eurê /

Le savant juge va passer maintenant k l’article 127 C. C.. mais 
I auparavant sa verve oratoire réclame une considération d’un ordre
I (levé qui lui permette un mouvement entraînant :

I «Il y a une règle solennelle du droit public anglais, s'écrie t-il,qui
II l'énonce ainsi : « Christianity is part and parcel of the common law
■ < of Englan 1 ». Notre droit suppose que les hommes croient aux
■ ' grandes vérités du christianisme, qua chaque individu rend k Dieu
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« un culte chrétien........... Il doit être raisonnable de croire que la
« loi, qui ne s’appuie pas seulement sur la raison mais qui est créée 
« aussi d’après les sentiments innés, les dispositions naturelles des ci- 
« toyens, ait respecté les croyances de chacun et lui ait permis de les 
« exprimer sans contrainte, surtout dans les trois grands événements 
« de la vie humaine : la naissance,....... le mariage.........et la mort ! i

« Mais, par qui, interroge Son Honneur, pat qui, frères protestante,
« voulez-vous que votre enfant soit baptisé et que sa naissance soit 
« enrégistrée ? Par le ministre de votre culte, répondrez-vous. Eh 
« bien ! si vous posez à un catholiq ue une question analogue : par qui 
« voulez-vous que votre mariage soit célébré t Le catholique répon- 
« dra naturellement : par mon curé ; c’est son droit, c’est du droit 
« des gens ! »

Et le savant magistrat en déduit très justement que Vesprit géné
ral du droit anglais ne peut pas supposer cette liberté extravagante, 
qu’on paraissait êxiger ailleurs (affaire Delpit-Côté) en faveur d'i 
individu qui, en révolte contre sa propre foi et la doctrine qu'elle 
lui prêche, irait se marier devant un fonctionnaire qui n’est pas le 
ministre de son culte.

C’est là, en vérité, de la tolérance bien comprise. La bonne foi d-1 
tous est ainsi respectée comme il convient, sans exagération et un J 
faiblesse.

En tout cas, d’après l’interprétation de M. le juge Lemieux, c’est | 
là le sens de notre loi, c'est là Vesprit des codificateurs de 1866.

L’abbé Eli a-J. Aüolaib, pire.

Séminaire Siint-Charles-Borromée, à Sherbrooke.
6 juin 1901.

VISITE PASTORALE
Itinéraire

Mardi, le 25 juin — Saint-Gabriel-de-BranIon.
Jeudi, le 27 “ — Saint-Cléophas.
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CORRESPONDANCE AMERICAINE

®
ES lettres de Rome que nous publions chaque 

semaine, ont contribué pour une large part 
à la diffusion de notre journal. Nos amis 

ne cessent de dire tout l’intérêt qu’ils y trouvent. 
Cela se comprend. Rien de ce qui touche au Saint-Siège 
et au Souverain-Pontife, ne saurait être étranger aux 
enfants de l’Eglise.

L’éminent auteur de ces communications est d’ailleurs 
parfaitement au courant ; c’est de‘plus un prélat très 
estimé pour sa science, et qui jouit auprès des congréga - 
tiens romaines d’une confiance absolue.

Les correspondances américaines que nous commence
rons bientôt à servir aux lecteurs de la Semaine religieuse, 
obtiendront sans doute un succès non moins prononcé. 
Le mouvement religieux aux Etats-Unis, parmi nos 

j compatriotes surtout, doit aussi nous intéresser au plus 
haut degré.

Ces correspondances ne paraîtront qu’une fois le mois,
I en règle générale du moins.

L’auteur y condensera tous les événements de quelque 
I importance, s’efforçant de les présenter sous leur véritable 
| jour, et d’en dégager, au moyen de courtes mais substan- 
I tielles considérations, les leçons utiles.

Nous donnerons dans notre prochaine livraison une 
I première lettre, que le défaut d’espace nous a empêché 
1 de publier plus tôt. Nos abonnés voudront bien tenir 
1 ompte de ce retard, et ne pas reprocher au signataire 
1 d’avoir passer sous silence les nouvelles tout-à-fait ré- 
1 centes.

On peut voir que nous ne négligons rien de ce qui 
1 e6t de nature à améliorer la Semaine religieuse. Nous est- 
1 d permis, en n tour, de compter sur un encouragement 
■ déplus en plus efficace de la part de nos amis ?
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LA YBHBRÀBLB UBRB D’ÏOUYILLB

HA Révérende Mère Générale des Sœurs Grises de 
Montréal a reçu de Rome de bien bonnes nou
velles, au sujet de la cause de béatification de la 

fondatrice de son institut.
Le 18 du courant, la Sacrée Congrégation des Rites a dû 

porter un jugement sur le procès apostolique relatif à la 
renommée de sainteté et de vertu de la Vénérable Mère 
d’Youville.

D’après les informations fournies par M. Hertzog,prêtre 
de Saint-Sulpice résident à Rome et qui est chargé de 
veiller aux intérêts de cette cause, il n’y a aucun doute 
à entretenir sur ce jugement. Il aura été en tout point 
favorable.

Mgr le promoteur de la foi a avoué lui-même qu’il 
avait eu beaucoup de peine à formuler quelque objection, j 
et encore pour la forme seulement.

Aussitôt que la sentence de la Sacrée Congrégationseraj 
connue, M. Hertzog demandera toutes les autorisationsI 
nécessaires pour commencer à Montréal un nouveau j 
procès, sur les vertus de la Mère d’Youville cette fois.

Un grand nombre de documents et de pièces juridique 
sont déjà recueillis, qui parlent hautement en faveur ds| 
la sainteté de la vénérée fondatriceet du crédit dont elk 
jouit auprès de Notre-Seigneur.

Comme c’est faire l’œuvre du bon Dieu que de travs 
1er à la glorification de ses saints, nous espérons que n« 
lecteurs uniront leurs prières à celles des Sœurs Gris 
afin que la Vénérable Mère d’Youville soit bientl 
béatifiée et puis canonisée par l’Eglise.

Les miracles sont ici nécessaires, qu’on les demand 
avec confiance. Le ciel les accordera. v/

ARBOUR A LAPERLE, imprimeurs-relieurs, 419 et 421, rue Palet-Paul, Muni


